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Les aides de l'Assédic

Ces aides concernent tous les bénéficiaires du PARE.
Les aides à la formation, en cas de suivi de stage, sont traitées dans la notice DAJ 264.

A chaque étape de votre retour à l'emploi, des aides peuvent
être accordées par l'Assédic.

Pour faciliter votre embauche,

•  l'aide à une action de formation préalable à l'embauche, l'Assédic finançant la formation
chez l'employeur qui s'engage à vous embaucher

•  l'aide dégressive que verse l'Assédic à l'employeur qui embauche un allocataire demandeur
d'emploi depuis 12 mois ou plus (ramenés à 3 mois pour les 50 ans et plus)
Une fois embauché, pour vous aider dans votre reprise d'emploi,

•  l'aide à la mobilité géographique qui peut vous être accordée si vous retrouvez un travail
éloigné de votre résidence habituelle

•  l'aide pour congés non payés en cas de reprise d'activité et de fermeture de l'entreprise
lors des congés

Pour faciliter votre embauche …

L'aide à une formation préalable à l'embauche

Un employeur se propose de vous embaucher à condition de suivre au préalable une
formation. L'Assédic peut assurer le financement de cette formation.
La formation peut être effectuée en entreprise si vous l'accomplissez sous le statut de stagiaire
de la formation professionnelle. Elle peut aussi être assurée par un organisme extérieur
auquel l'entreprise confie votre formation.
Pendant cette formation, l'Assédic continue de vous payer.
N'oubliez pas de continuer à actualiser, chaque mois, votre situation.
Pour quel type d'emploi ?
L'employeur doit vous embaucher sous contrat à durée indéterminée ou à durée déterminée
d'au moins 6 mois.
Si le contrat est à temps partiel, il doit au moins être égal à 20 heures par semaine.
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Ce que vous devez faire
Adressez-vous à l'ANPE. Avec un conseiller, vous rédigez un plan de formation décrivant
les compétences que vous devez acquérir au cours du stage pour être en mesure d'occuper
l'emploi offert.

L'aide dégressive à l'employeur

Vous êtes bénéficiaire du PARE et inscrit comme demandeur d'emploi depuis 12 mois ou
plus (ramenés à 3 mois pour les personnes âgées de 50 ans ou plus).
L'employeur qui vous embauche peut bénéficier, sous certaines conditions, d'une aide
dégressive.
Conditions
L'employeur doit vous proposer un contrat à durée indéterminée ou déterminée d'au moins
12 mois et de 18 mois maximum.
Vous pouvez être embauché à temps plein ou à temps partiel.

• Vous ne pourrez être embauché dans le cadre :

- d'un contrat de saisonnier ou de remplacement ;
- d'un contrat de type particulier permettant l'attribution d'aide de l'Etat (contrats initiative
emploi, de qualification, d'adaptation).

•  En cas de travail à temps partiel vous pouvez bénéficier du maintien partiel de vos
allocations (renseignez-vous à l'Assédic).
Montant et durée du versement de l'aide à l'employeur
L'aide dégressive est égale à un pourcentage de votre salaire d'embauche, sans toutefois
dépasser le montant de la dernière allocation versée.
Les pourcentages sont les suivants :

•  En cas de contrat à durée indéterminée :

- 40 % du salaire d'embauche la 1re année,

- 30 % de ce salaire d'embauche la 2e année,

- 20 % de ce salaire la 3e année.
L'aide peut être versée durant 3 ans au maximum, dans la limite de la durée restant des droits
de la personne embauchée.
Exemple : CDI. Restent 20 mois de droits.
Pendant 12 mois, l'aide sera égale à 40 % du salaire d'embauche ;
pendant les 8 mois suivants, elle sera égale à 30 % du salaire d'embauche.

•  En cas de contrat à durée déterminée : dans la limite des droits restants,

- 40 % du salaire d'embauche pendant le 1er tiers de la période du contrat de travail,

- 30 % pendant le 2e tiers,

- 20 % pendant le 3e tiers.
Exemple : CDD de 18 mois. Restent 10 mois de droits.
Pendant 6 mois, l'aide sera égale à 40 % du salaire d'embauche ;
pendant les 4 mois suivants, elle sera égale à 30 % du salaire d'embauche.
En cas de travail à temps partiel, l'aide à l'employeur est proratisée.
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Ce que vous devez faire
Adressez-vous à l'Anpe.

Pour vous aider dans votre reprise d'emploi

L'aide à la mobilité géographique

Cette aide est destinée à couvrir tout ou partie de vos frais de transport, de déménagement,
de réinstallation ou de double résidence en cas de reprise d'emploi.
Qui peut y prétendre ?
Tout demandeur d'emploi remplissant les conditions pour bénéficier de l'allocation d'aide
au retour à l'emploi et qui reprend un emploi éloigné de son domicile habituel : au moins
50 km AR ou 2 heures AR de trajet par jour.
Renseignez-vous auprès de l'ANPE pour savoir si vous pouvez en bénéficier.
Pour quel type d'emploi ?
Vous devez avoir accepté un emploi à temps plein ou à temps partiel dans le cadre d'un
contrat de travail à durée indéterminée ou dans le cadre d'un contrat de travail à durée
déterminée d'au moins 12 mois.
Une aide de quel montant ?
L'aide correspond au montant des frais engagés, dans la limite de 1 916 €.
L'aide vous est payée en deux fois
L'Assédic vous versera 25 % le jour de l'embauche et le solde à la fin de la période d'essai,
sur la base de vos déclarations ; vous devez fournir des justificatifs si l'Assédic le demande.
L'aide peut également être versée directement à l'organisme chargé d'assurer
l'accompagnement de votre mobilité (aide aux démarches administratives, aide à la recherche
d'un logement, inscription scolaire, etc.)

Ce que vous devez faire
Adressez votre demande d'aide à l'ANPE qui, après l'avoir complétée, la transmettra à
l'Assédic.
A l'appui de votre demande, vous devez joindre votre certificat d'embauche.

L'aide pour congés non payés

Cette aide vous est accordée si vous reprenez un emploi et si, lors de la fermeture annuelle
de votre entreprise, vous n'avez pas acquis de congés payés pour la période en cours.
Cette aide ne peut dépasser, pour la période en cours, le montant des allocations que
vous auriez perçues avant la reprise d'emploi.

Ce que vous devez faire
Vous devez adresser une demande à l'Assédic.
Le paiement de l'aide s'effectue en une seule fois.
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